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Recommandations canadiennes pour
la qualité des eaux : protection des
utilisations de l’eau à des fins agricoles

ARSENIC
e comportement de divers arsenicaux, en particu
les formes inorganiques et méthylées, est foncti
du type de sol, de la teneur en colloïde

métalliques, du potentiel d’oxydo-réduction et d
l’acidité, de la teneur relative en phosphates, de la for
chimique de l’arsenical ainsi que des populatio
microbiotiques (Mushak, 1985). Dans les sols aérobi
l’arséniate constitue la principale espèce chimique, tan
que dans les sols anaérobies, c’est l’arsénite 
prédomine. La biométhylation de l’arsenic inorganiqu
produit de l’acide  monométhylarsonique et de l’acid
diméthylarsinique.

L’arsenic est adsorbé à la surface des oxydes hydratés d
et d’aluminium, composés avec lesquels il réagit. Il te
donc davantage à être adsorbé dans les sols à forte tene
argile (Woolson, 1983). L’arsenic pourrait s’accumuler so
forme de composés d’aluminium-arsenic ou de calciu
arsenic. L’arsenic peut être lixivié lorsque le
concentrations en fer réactif, en aluminium et en calciu
échangeable sont faibles (Woolson et coll., 1971).

Dans les cultures qui poussent dans des sols contamin
l’arsenic, l’arsenic ne s’accumule pas dans les tiss
aériens (Leibig, 1966). Une accumulation d’arsenic 
produit rarement dans les parties comestibles des plan
ce phénomène étant exclu par le ralentissement 
croissance que subissent les végétaux exposés. Che
plantes sensibles à l’arsenic, les racines pourraient s
des dommages, et l’assimilation pourrait être rédui
Chez les plantes tolérantes à l’arsenic, des mécanis
d’exclusion empêchent toute accumulation importante 
cette substance.

Pour de plus amples renseignements sur les usages
concentrations dans l’environnement et les proprié
chimiques de l’arsenic, consulter le feuillet d’informatio
sur ce produit au chapitre 4 des Recommandations
canadiennes pour la qualité de l’environnement ainsi que
le document technique connexe (CCME, 1997).

L

Élaboration des recommandations pour la
qualité des eaux

Les recommandations provisoires canadiennes pour
qualité des eaux établies pour l’arsenic aux fins de 
Recommandations canadiennes pour la qualité de l'environne
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protection des utilisations agricoles de l’eau ont é
élaborées selon le protocole du CCME (CCME, 1993).
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Eau d’irrigation

Une recommandation provisoire pour la qualité des eau
été fixée à 100 µg⋅L-1 pour l’arsenic total dans l’eau
d’irrigation aux fins de la protection des cultures.

Des données sur la toxicité de l’arsenic étaient disponib
pour 25 cultures. Le haricot, le pois et l’épinard semble
être les espèces les plus sensibles, tandis que le chou s
l’espèce la moins sensible (CCME, 1997).

Les CMEO variaient entre 11,2 mg⋅kg-1 de sol pour ce qui
est de l’inhibition de la croissance du haricot ve
(Phaseolus vulgaris) et de l’épinard (Spinacia oleracea)
et 505 mg·kg-1 de sol pour ce qui est de l’inhibition de la
croissance du chou (Brassica oleracea) (Woolson, 1973).
Au regard de l’inhibition de la croissance, des CMEO d
13,5, de 20 et de 25 mg⋅kg-1 de sol ont été enregistrées
pour le radis (Raphanus sativus) et le haricot de Lima
(Phaseolus limensis), la fève des marais (Vicia faba) et le
pois (Pisum sativum), respectivement (Jacobs et coll.
1970; Woolson, 1973; Kulich, 1987).

Les données disponibles sont suffisantes pour qu’il s
possible d’élaborer une recommandation provisoire. 
plante la plus sensible était le pois cultivé (P. vulgaris),
lequel montrait une inhibition de croissance de 42 % ap
exposition à une concentration d’arsenic d
11,2 mg⋅kg-1 de sol (Woolson, 1973). La concentratio
maximale acceptable dans le sol pour l’espèce (CMAS
correspond à la moyenne géométrique de la CSE

Tableau 1. Recommandations pour la qualité des eaux
établies pour l’arsenic* aux fins de la protection
des utilisations agricoles de l’eau (CCME, 1997).

Utilisation Recommandation (µg·L-1 )

Eau d’irrigation 100†

Eau d’abreuvement du bétail 25†

*
 Pour l’arsenic total.

†
Recommandation provisoire.
ment
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(1,2 mg⋅kg-1 de sol) et de la CMEO (11,2 mg⋅kg-1 de sol),
divisée par un facteur d’incertitude de 10. On a calculé
masse admissible d’arsenic pour le pois cultivé (1,2 kg) 
multipliant la CMASE (0,37 mg⋅kg-1 de sol) par la masse
volumique apparente de 1 ha de sol (1300 kg⋅m-3) et par le
volume apparent du sol à une profondeur de 25 cm (10×
100 × 0,25 m). On a ensuite divisé la masse d
contaminant par le taux d’irrigation (1,2 × 107 L⋅ha-1) pour
obtenir une CMATE de 100 µg⋅L-1. Cette valeur étant la
plus faible des CMATE déduites pour l’ensemble de
espèces étudiées, elle a été adoptée com
recommandation provisoire pour la qualité des eaux visa
la protection de l’eau d’irrigation (CCME, 1997).
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Eau d’abreuvement du bétail

La recommandation pour la qualité des eaux établie po
l’arsenic total aux fins de la protection du bétail est d
25 µg⋅L-1.

Des données étaient disponibles pour 13 mammifères
9 oiseaux. L’espèce la plus sensible était le beagle, 
présentait une inhibition de la croissance (exposition 
18 mois) et une diminution de la longévité (exposition d
2 ans) après avoir reçu des doses de 2,2 mg⋅kg-1 d’arsénite
de sodium (Byron et coll., 1967).

Les toxicités estimées varient entre une CMEO (inhibitio
de la croissance et diminution de la longévité) d
2,2 mg⋅kg-1 par jour pour le beagle (Canis domesticus) et
une DL50 monodose de 4989 mg⋅kg-1 pour le faisan de
chasse (Phasianus colchicus) (Byron et coll., 1967; Heath
et coll., 1972). Des doses de trioxyde d’arsenic d
seulement 4 mg⋅kg-1 par jour ont entraîné des
changements histologiques dans la peau, le foie, les re
la rate et les testicules de la souris (Mus musculus)
(Baronie et coll., 1963; Bencko et coll., 1968; Hattori e
coll., 1983). Chez le colin de Californie (Lophortyx
californicus), la DL50 monodose était de 47,6 mg⋅kg-1

(Hudson et coll., 1984). Des poulets (Gallus gallus) ayant
absorbé de l’arsenic à raison de 50 mg⋅kg-1 d’aliments
pendant 21 jours ont affiché une faible prise pondéra
(Howell et Hill, 1978). Des doses d’arséniate d
400 mg⋅kg-1 d’aliments ont inhibé la prise pondérale, la
croissance et le développement chez le caneton colv
(Anas platyrhynchus) (Camardese et coll., 1990; Hoffman
et coll., 1992).

Les renseignements disponibles sont suffisants pour qu
soit possible de déduire une recommandation proviso
pour la qualité des eaux visant la protection de l’ea
d’abreuvement du bétail (CCME, 1993a). Pour élabor
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cette recommandation provisoire, on a d’abord calculé d
doses journalières admissibles (DJA). On a obtenu u
DJA de 93 µg⋅kg-1 par jour pour le beagle en divisant la
moyenne géométrique de la CMEO (2,2 mg⋅kg-1 par jour)
et de la CSEO (CMEO ÷ 5,6) par un facteur de sécurité de
10 (CCME, 1993a, 1993b). On a calculé une CR d
0,35 mg⋅L-1 en multipliant la DJA par le plus faible
rapport du poids corporel au taux d’ingestion d’eau (3,
pour les poulets Leghorn blancs). Afin de tenir comp
des sources d’exposition à l’arsenic autres que l’eau, on
multiplié la CR la plus faible par un facteur de répartitio
de 0,2, ce qui a donné une recommandation proviso
pour la qualité des eaux visant la protection de l’ea
d’abreuvement du bétail de 71 µg⋅L-1 (CCME,
1993a, 1993b). Cependant, le protocole exige que la p
faible des valeurs obtenues pour le bétail et l’eau potab
soit retenue comme recommandation provisoire finale. L
recommandation applicable à l’eau potable étant d
25 µg⋅L-1, elle a été adoptée comme recommandatio
provisoire visant la protection de l’eau d’abreuvement d
bétail contre les effets néfastes de l’arsenic total (CCM
1997).
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